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Convoqué le jeudi 8 décembre 2016, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 15 décembre 2016 à 18H00, 
sous la présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Sabria BOUALLAGA, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, 
Robert COTTE, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques 
DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, 
Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-
RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Isabelle MARSALA, Hervé 
MARTIN, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, Thibault RASSAT, Patrick RIVAS, 
Cédric de SAINT-JOUAN, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur 
TORTORICI, Henri de VERBIZIER, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Françoise BONNET, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Clare HART, France JAMET, Alex LARUE, Chantal MARION, 
Dominique MARTIN-PRIVAT, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Bernard TRAVIER. 
Absents : 
Djamel BOUMAAZ, Perla DANAN, Patrick VIGNAL. 
 

  

 

 Championnats du Monde de Handball Masculin 2017 
21 Janvier 2017 au 24 Janvier 2017 
Signature de la Convention Cadre 

Attribution d’une subvention – Exercice 2017 
 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
 
La Ville de Montpellier, fidèle à sa politique d’excellence sportive, soutient les évènements et manifestations 
sportives se déroulant sur son territoire. Ceux-ci contribuent fortement à l’animation et l’accès aux pratiques 
sportives du plus grand nombre, au développement de la vie associative et de la cohésion sociale. Ils 
concourent également à son rayonnement tant au plan national qu’international. 
 

Le Conseil municipal du 30 Mars 2015 a autorisé la signature d’une convention d’accueil du Championnat du 
Monde de Handball du 21 Janvier 2017 au 24 Janvier 2017, entre le Comité d’Accueil du Mondial 2017, la 
Ville de Montpellier, Montpellier Méditerranée Métropole et la Région Occitanie Pyrénées Méditerranée, 
fixant ainsi le financement et les conditions liées à l’organisation de l’évènement. 
 

La présente convention cadre prévoit le versement d’une contribution financière complémentaire de 94 000 € 
par Montpellier Méditerranée Métropole et la Ville de Montpellier, afin de partager et d’établir un programme 
de promotion et d’animation de l’évènement. L’objectif est de permettre au plus grand nombre de 
montpelliérains de bénéficier du rayonnement de cet évènement. 
 

Pour ce faire, la Ligue Régionale de Handball prévoit, en lien avec la Ville de Montpellier et Montpellier 
Méditerranée Métropole, afin qu’elles puissent si besoin associer leur mobilisation, un programme comprenant 
des challenges clubs et scolaires. Des «  Villages du Handball » seront montés sur la place de la Comédie du 
30 Septembre 2017 au 1er Octobre 2017 et du 11 au 21 janvier 2017. Ainsi, des ateliers ludiques, 2 terrains de 
jeu balisés, des dédicaces, des ateliers sport santé et développement durable seront proposés aux 
Montpelliérains. 
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En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 
 

- de valider et autoriser la signature de la convention cadre du Championnat du Monde Masculin 2017 avec 
la Ligue Régionale de Handball et  Montpellier Méditerranée Métropole, telle qu’annexée à la présente 
délibération ; 

- d’attribuer une subvention à la Ligue Régionale de Handball pour l’exercice 2017 de 94 000 €, prélevée sur 
la ligne 25850 nature 6574 chapitre 924 ; 

- d’autoriser Monsieur le Maire ou à défaut l’Adjoint Délégué à la Jeunesse et aux Sports, à signer tout 
document relatif à cette affaire. 

 
  
 Le Conseil adopte.   

     

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 

 

Philippe SAUREL  

Publiée le : 16 décembre 2016   
 


